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ARTICLE 1 - BUT DE LA CONVENTION COLLECTIVE 

1.01 Le but de la presente convention collective est de maintenir et de promouvoir des 
relations les plus harmonieuses possibles entre l'employeur et le syndicat. 

ARTICLE 2 - RECONNAISSANCE ET JURIDICTION 

2.01 L'emp[oyeur reconnait que le syndicat representant tous [es salaries de ['Office 
municipal d'habitation de Rouyn-Noranda est le seul et unique agent negociateur en 
matiere de salaire et de conditions de travail pour tous les salaries regis par le certificat 
d'accreditation, portant le numero AM-2001-2899, emis le 26 octobre 2011 au nom 
du Syndicat par le ministere du Travail. 

2.02 Pour etre valide, toute entente individuelle posterieure a [a signature de la presente 
convention collective entre un salarie et ['employeur et touchant des conditions de 
travail differentes de celles qui y sont prevues dolt recevoir ['approbation ecrite du 
syndicat. 
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ARTICLE 3 - DEFINITIONS ET CHAMP D'APPLICATION 

3.01 Aux fins d'application des dispositions de [a presente convention collective, 
['expression « salari6 » appartient a ['une ou ['autre des categories suivantes : 

a) Salari6 r6gulier a temps complet 
Designe tout salarie qui a complete une p6riode d'essai de mille quarante 
(1040) heures effectivement travaillees, qui detient un poste et qui travaille 
selon [a semaine de travail. 

b) Salari6 a l'essai 
D6signe tout salari6 qui n'a pas compl6t6 [a p6riode d'essai de mille quarante 
heures (1040) heures effectivement travaill6es et qui a 6te embauche dans le 
but de devenir un salari6 r6gulier. 

c) Salari6 r6gulier a temps partiel 
D6signe tout salari6 qui a termin6 sa p6riode d'essai, qui d6tient un poste et 
dont la dur6e de [a semaine de travail est inf6rieure au total des heures d'une 
semaine normale de travail. 

Le salari6 r6gulier a temps partiel ben6ficie des avantages et des b6n6fices de [a 
convention collective au prorata de son temps travaill6 par rapport a [a semaine 
normale de travail. 

d) Salari6 temporaire 
D6signe tout salari6 embauche pour effectuer des surcroits de travail d'une 
dur6e maximum de six (6) mois consecutifs ou pour remplacer un salari6 absent 
pour toutes causes d'absences prevues a [a convention collective. Toute p6riode 
de travail d'un salari6 temporaire ne peut etre comptabilisee pour une p6riode 
d'essai prevue a ['article 3.01 b) de la convention collective. 

La p6riode de six (6) mois d'un salari6 temporaire embauche pour effectuer des 
surcroits de travail peut etre prolongee apr6s entente 6crite entre l'employeur et 
le syndicat. 

Le salari6 temporaire nest remunere que pour le temps effectivement travai[[e 
et est assujetti aux dispositions de [a convention collective. 

e) Salari6 6tudiant 
Designe tout salari6 qui est engage pour [a p6riode estivale ou autre conge 
scolaire et qui frequente une institution d'enseignement a temps plein ou qui 
participe a un stage de formation en milieu de travail prevu par un regime 
pedagogique. 
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Le salari6 6tudiant n'a pas droit a ['ensemble des benefices et avantages prevus 
a [a convention collective pour les salaries sauf en ce qui a trait au r6gime 
syndical. L'6tudiant nest r6mun6r6 que pour le temps effectivement travaill6. 

L'6tudiant ne peut se pr6valoir de [a proc6dure de grief pour quelque disposition 
de [a convention collective et ['employeur peut mettre fin a ['emploi d'un 
6tudiant et cette terminaison d'emploi ne peut faire l'objet d'un grief ni etre 
soumise a ['arbitrage. 

f) Salaries de projets gouvernementaux (ex. int6gration au travail, d'organismes 
publics et de travaux communautaires) 
D6signe tout salari6 qui est affect6 pour une p6riode limit6e afin d'effectuer des 
travaux sp6ciaux (conciergerie, entretien de terrain, d6neigement). 

L'employeur s'engage a rencontrer le syndicat lors de ['implantation de projets 
gouvernementaux, d'organismes publics et sociaux et de travaux 
communautaires, afin de ['informer du type et de [a dur6e du projet, du nombre 
de salaries qui y seront affect6s et du travail qu'ils auront a effectuer. 

Ces salaries ne sont pas assujettis aux dispositions de [a pr6sente convention 
collective. 

Cependant, le fait d'embaucher des salaries de projets gouvernementaux, 
d'organismes publics et de travaux communautaires ne peut avoir pour effet de 
cr6er des mises a pied directes ou indirectes parmi les salaries de l'unit6 de 
n6gociation. 

D6s son embauche, ['employeur informe tout nouveau salari6 de son statut. Sur 
demande, l'emp[oyeur fournit au syndicat tous les renseignements concernant le 
statut des salaries. 

3.02 Aux fins d'application des dispositions de la pr6sente convention collective, les 
expressions et termes suivants ont la signification qui apparait ci-dessous : 

a) Mutation 
Signifie le transfert d'un salari6 d'une fonction dont la r6mun6ration est [a 
m6me. 

b) Promotion 
Signifie [e transfert d'un salari6 dune fonction a une autre fonction dont [a 
r6mun6ration est plus 61ev6e. 

SUP 5066OMH — page 5 



c) R6trogradation 
Signifie le transfert d'un sa[ari6 d'une fonction a une autre fonction moins 
r6mun6r6e. 

d) Sup6rieur imm6diat 
D6signe le repr6sentant de l'employeur. 

e) Employeur 
D6signe ['Office municipal d'habitation de Rouyn-Noranda, ses mandataires et 
ses repr6sentants dument autoris6s. 

f) Syndicat 
D6signe le Syndicat canadien de [a fonction publique, section locale 5066. 

g) Salari6 cols bleus 
D6signe les classifications telles qu'6nurnk6es a ['annexe «A », soit 

• Pr6pos6 a ['entretien; 

3.03 Champ d'application 
La pr6sente convention collective s'applique a tous les salaries assujettis a 
l'accr6ditation 6mise le 26 octobre 2011. 
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ARTICLE 4 - DROITS DE LA DIRECTION 

4.01 L'employeur conserve le libre exercice de tous ses droits comme employeur, sauf 

dans la mesure o6 la convention collective contient une disposition contraire. 

Tout article des presentes qui est ou deviendrait en contradiction avec la legislation 

du pays ou de la province, est nut et non avenu, sans toutefois, pour cela affecter la 

validite des autres dispositions de la presente convention collective. 

ARTICLE 5 - REGIME SYNDICAL 

5.01 Tout salarie doit consentir a la retenue par l'employeur sur son salaire hebdomadaire, 

d'une somme equivalente aux cotisations regulieres du syndicat, tel que fixe par 

reglement dudit syndicat et signer l'autorisation de retenue syndicate de l'annexe « D ». 

5.02 Au t er fevrier de chaque annee, l'employeur remet au syndicat la liste des salaries regis 

par la presente convention collective, au 31 decembre precedent. Cette liste contient, 

sous reserve de l'autorisation de la personne salariee, le nom de chaque salarie, son 

emploi et sa date d'embauche, seton l'annexe «A ». 

5.03 Dans le cadre de son programme d'accueil, l'employeur prevoit une periode de 

soixante (60) minutes pendant laquelle le nouveau salarie rencontre un representant 

syndicat afin que ce dernier lui fasse signer la carte d'adhesion syndicate et lui 

remette differents documents concernant le syndicat. 
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ARTICLE 6 - AFFAIRES SYNDICALES 

6.01 a) Apres en avoir demande l'autorisation au superieur immediat quarante-huit (48) 
heures a ['avance, un representant autorise du syndicat dont la presence est 
necessaire peut s'absenter de son travail pour la periode de temps requis et 
sans perte de salaire, a ['occasion : 

1. De discussion des griefs; 

2. D'audition de griefs en arbitrage pour la duree de leur temoignage et doivent 
retourner au travail des que leur temoignage est complete; 

3. D'auditions devant [es tribunaux administratifs dont [a juridiction decoule 
des lois du travail du Quebec. 

b) Deux (2) salaries sont liberes, sans perte de salaire, pour les rencontres de 
negociation et de conciliation pour le renouve[lement de [a convention 
collective. 

6.02 Un representant autorise du syndicat peut, apres autorisation par le superieur 
immediat, au moins dix (10) jours a ['avance, s'absenter pour participer a des 
congr6s, session deformation et preparation de la negociation de [a convention 
collective. 

L'employeur accorde une banque de sept (7) jours remuneres par annee civile aux 
fins des activites syndicales ci-haut mentionnees. 
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ARTICLE 7 - SEMAINE ET HEURES DE TRAVAIL 

7.01 a) Salaries reguliers 

La journee reguliere de travail est de 7 h 45 et la semaine reguliere de travail est 
de 38 h 45 par semaine, repartie comme suit : 

7 h 45 a 12 h et 13 h a 16 h 30, du lundi au vendredi; 

b) Modification d'horaire 

Afin de satisfaire au besoin de la clientele, l'employeur peut etablir un horaire 
de travail different, et ce, apr6s avoir donne un preavis de dix (10) jours 
ouvrables aux salaries concernes. Tout nouvel horaire de travail doit 
commencer un lundi. 

7.02 Pause 
L'employeur accorde a chaque salarie une pause de quinze (15) minutes par demi-

 

journee de travail. 
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ARTICLE 8 - TRAVAIL SUPPLEMENTAIRE 

8.01 Tout travail requis du salari6 parson sup6rieur imm6diat en dehors de la journ6e et 
semaine r6guliere de travail est consid6r6 comme travail suppl6mentaire. 

8.02 Le travail suppl6mentaire est r6mun&6 de la fa~on suivante : 

a) Au taux et demi (150 %) du salaire horaire du salari6 concern6 pour toutes les 
heures de travail effectu6 en dehors de [a journ6e et semaine r6guliere de 
travail. 

b) Aux taux et demi (150 %) du salaire horaire du salari6 concern6 pour tout travail 
execut6 au cours de l'un ou l'autre des cong6s ch8m6s et pay6s 6num6r6s a 
['article 13 des pr6sentes, et ce, en plus de [a fete pay6e. 

8.03 Except6 durant ['heure pr6c6dant la journ6e r6guliere de travail ou les heures 
cons6cutives suivant imm6diatement la journ6e r6guliere de travail, toute personne 
salari6e qui est rappel6e au travail en dehors de ses heures r6gulieres de travail, a 
droit, hormis le cas de force majeure, a une r6mun6ration minimale 6quiva[ente a 
trois (3) heures de travail calcu[6es au taux de son salaire habitue[ sauf si 
['application des autres paragraphes de ['article 8 lui assure un montant sup6rieur. 

Le minimum de paiement de trois (3) heures ne s'applique pas lorsque les heures 

suppl6mentaires effectu6es pr6cedent imm6diatement ou est accol6 a l'horaire 
r6gulier de travail du salari6. 

8.04 Le travail suppl6mentaire est ex6cut6 par le salari6 qui accomplit normalement le 
travail pour lequel le travail suppl6mentaire est requis. S'i[ peut etre ex6cute 
indiff6remment par les salaries, it est r6parti 6quitablement entre les salaries 
r6guliers d'abord et ensuite entre les salaries temporaires. 

Pour le travail suppl6mentaire a faire en continuit6 de la journ6e r6guliere de travail, 
it est ex6cute par le salari6 qui accomplissait le travail a [a fin de lajourn6e r6guliere. 
I[ en est de meme pour du travail suppl6mentaire qui precede imm6diatement le 
d6but de [a journ6e r6guliere de travail d'un salari6. 

8.05 II est loisible a un salari6 de convertir dans une Banque de temps, [es heures 
suppl6mentaires effectu6es, et ce, jusqu'a concurrence de soixante-quinze (75) 

heures. 

Toutefois, ces heures sont utilis6es apres entente avec le sup6rieur imm6diat, lequel 

ne peut refuser sans motif valable. 

Le moment de la prise de temps compensatoire est d6termin6 apres entente entre le 
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salari6 et l'employeur. 

D6but d6cembre de chaque ann6e, it est loisible et de la responsabilit6 du salari6 
d'indiquer a l'emptoyeur s'it veut se faire monnayer ses heures. Si le salari6 d6sire se 
faire monnayer ses heures, eltes seront pay6es sur la p6riode de paie de to deuxieme 
semaine de d6cembre. Dans le cas contraire, la banque de temps compensatoire 
demeure active pour l'ann6e suivante et elle est administr6e selon les m6canismes 
pr6vus aux paragrapher pr6c6dents. 
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ARTICLE 9 - CONGES SOCIAUX 

9.01 Tout salarie regulier, regi par [a presente, peut s'absenter de son travail, sans 
retenue de salaire, clans les cas suivants : 

a) Mariage 
Lors du mariage du salarie : Deux (2) jours ouvrables. 

b) Deces 
• Deces du conjoint, de son enfant ou de ['enfant de son conjoint : Cinq (5) 

jours ouvrables consecutifs incluant [a journee des funerailles; 

• Lors du dec6s du p6re, de la mere, d'un fr6re ou d'une soeur : Trois (3) jours 
ouvrables consecutifs incluant la journee des funerailles; 

• Lors du deces Sun beau-pere, d'une belle-mere, d'un beau-fr6re, d'une 
belle-soeur, de [a bru, du gendre ou des grands-parents : Deux (2) jours 
ouvrables, qui seront pris au choix de [a personne salariee. 

Le salarie a le droit de s'absenter une (1) journee supplementaire, sans reduction de 
traitement, lorsqu'il assiste a ['un des evenements prevus par le paragraphe b) et 
que ['evenement a lieu a plus de deux cinquante (250) kilometres de son lieu de 
residence. 

Aux fins d'application des dispositions qui precedent, on entend par conjoints, les 
personnel: 

• Qui sont liees par un mariage ou une union civile et qui cohabitent; 

• De sexe different ou de meme sexe, qui vivent maritalement et sont les pere 
et mere d'un meme enfant; 

• De sexe different ou de meme sexe, qui vivent maritalement depuis au moins 
(1) an. 

Pour toute absence de travail liee a un deces, le salarie doit fournir un certificat de 
deces a ['employeur. 

c) Naissance ou adoption 
Deux (2) jours ouvrables sont accordes lors de [a naissance ou de ['adoption d'un 
enfant. Dans le cas de la naissance Sun enfant, ces jours sont pris soft a la naissance 
de celui-ci ou a [a sortie de l'h6pital, de la mere et/ou de ['enfant. Dans le cas 
d'adoption, ces jours sont pris de fagon concomitante a ['adoption. 
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9.02 Dans tous les cas, le salarie doit prevenir son superieur avant son depart. Sur 
demande, le salarie precite doit fournir une declaration ecrite attestant de 
['evenement. 

9.03 Sauf dans les cas de mariage du salarie regulier et des deces prevus au premier 
paragraphe de ['article 9.01 b), les autres journees prevues a ['article 9.01 ne sont 
pas accordees lorsqu'elles coincident avec un conge, des vacances ou pendant une 
absence pour maladie ou accident de travail. 
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ARTICLE 10 - CONGES DE MATERNITE, PATERNITE, PARENTAL 

ET/OU WADOPTION 

10.01 L'employeur accorde atout salari6 qui en fait lademande, un cong6 de maternit6, de 
paternit6, parental et/ou d'adoption et cela en conformit6 avec le Regime qu6becois 

d'assurance parentafe. 

Le salari6 doit alors aviser l'employeur par 6crit, au moins trente (30) jours ouvrables 
avant le d6but de son cong6. Cet avis doit titre accompagn6 d'un certificat m6dical 
attestant l'6tat de grossesse et la date probable de I'accouchement. 

ARTICLE 11 - CONGES POUR RAISONS PERSONNELLES 

11.01 Le travailleur qui a d6ja droit a deux (2) semaines de vacances peut demander un 
cong6 suppl6mentaire pour un maximum de cinq (5) jours sans salaire pour , 
raisons personnelles, parann6e financiere. Cesjourn6es sont non cumulables et non 
monnayables. 
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ARTICLE 12 - CONGES SPECIAUX 

12.01 L'employeur peut accorder, sur demande formul6e par 6crit au moins trente (30) 
jours ouvrables a l'avance, a un salari6 a la fois, un cong6 sans solde d'un (1) an ou 
moins, a tout salari6 qui le desire, dans les cas suivants : 

a) Aux fins d'6tude; 

b) Pour cause de maladie personnelle; 

c) Pour exercer une fonction a la demande du Syndicat; 

d) En cas de transfert du conjoint; 

e) Pour exercer une fonction elective; 

f) Lorsqu'un employe est appel6 a se pr6senter devant un tribunal. 

12.02 Au retour de son cong6 sans solde, le salari6 est r6int6gr6 au poste qu'il occupait au 
moment de son d6part avec tous ses droits et privileges, si le poste habitue[ du 
salari6 existe encore A son retour. 

Sinon, le salari6 peut se pr6valoir de son anciennete pour d6placer un salari6 ayant 
moins d'anciennet6, a [a condition qu'il rencontre les exigences du poste. 

A d6faut, le salari6 est mis en disponibilit6 sur [a [iste de rappel. 

12.03 Un salari6 conserve, mais cesse d'accumuler son anciennete dans un cas de cong6 
sans solde de plus d'un (1) mois. 
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ARTICLE 13 - VACANCES PAYEES 

13.01 Aux fins du calcul des vacances, l'ann6e de reference s'6tend du 111 janvier au 
31 d6cembre. 

Tout salari6 r6gi par la pr6sente convention collective a droit, chaque ann6e, A la 
p6riode de vacances ci-apres pr6vue en fonction du service continu accumul6 au 
31 d6cembre de l'ann6e pr6c6dente : 

a) S'il a moins d'un (1) an de service, A une (1) journ6e par mois de service, jusqu'A 
concurrence de dix (10) jours; 

b) A trois (3) semaines de vacances apres douze (12) mois de service; 

c) A quatre (4) semaines de vacances, apres cinq (5) ans de service; 

d) A quatre (4) semaines de vacances et deux (2) jours apres dix (10) ans de 
services; 

e) A quatre (4) semaines de vacances et trois (3) jours apres onze (11) ans de 
services; 

f) A quatre (4) semaines de vacances et quatre (4) jours apres douze (12) ans de 
services; 

g) A cinq (5) semaines de vacances apres treize (13) ans de services. 

Les vacances peuvent etre fractionn6es par entente mutuelle entre le salari6 et 
l'employeur. 

13.02 La remuneration est vers6e A chaque p6riode de quatorze (14) jours selon les m6mes 
p6riodes que la paie r6guliere, A moins que le salari6 fasse la demande 6crite de 
recevoir le montant total de ses vacances au moins vingt-et-un (21) jours ouvrables 
avant son depart. 

13.03 Si pour une raison ou pour une autre, un salari6 quitte le service de l'employeur, it a 
droit au benefice des jours de vacances accumul6es A la date de son depart. 

13.04 Si un salari6 est absent par maladie et/ou accident non couvert par la Loi sur les 
accidents du travail et les maladies professionnelles, avant le debut d'une p6riode de 
vacances pr6vue, it peut reporter sa p6riode de vacances apres son retour au travail A 
une date convenue entre le salari6 et l'employeur. Cependant, si le salari6 ne peut 
reporter ses vacances a une p6riode ult6rieure avant le 31 d6cembre de l'ann6e en 
cours, it regoit alors l'indemnit6 de vacances A laquelle it a droit. Dans un tel cas, les 
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vacances annuelles ne peuvent etre reportees a une annee subsequente. 

13.05 Si un jour ferie survient au cours de la p6riode de vacances du salarie, ce dernier a le 
loisir de prendre immediatement a la fin de ses vacances ou de reporter a une date 
ulterieure la ou les journees additionnelles de vacances qui lui reviennent. 

Cependant, le salarie concerne doit au prealable en aviser son superieur immediat. 

13.06 Aucune absence payee prevue par la convention collective ou autorisee par 
l'employeur, incluant maladie ou accident, ne constitue en aucun temps une 
interruption de service quant a la compilation du temps ou de vacances pour les 
douze (12) premieres semaines d'absences consecutives ou non clans l'annee de 
reference. 

13.07 Au plus tard le 15 mars de chaque annee, l'employeur affiche le quantum de 
vacances de chaque salarie. Entre le 1 e, avril et le 15 avril, les salaries font connaitre 
leur choix de p6riode de vacances. Au plus tard le t er mai, l'employeurfait connaitre a 
chaque salarie sa ou (ses) p6riode (s) de vacances. 

L'employeur accorde les dates de vacances des salaries en tenant compte du choix 
exprime par le salarie par ordre d'anciennete et des besoins de l'employeur. 
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ARTICLE 14 - JOURS DE FETES CHOMEES ET PAYEES 

14.01 L'employeur accorde chaque ann6e, avec plein salaire, aux salaries r6gis par [a 
pr6sente convention collective, les jours f6ri6s suivants ou tout autre jourdevant les 
remplacer : 

1. Le jour de ['An; 

2. Le lendemain du jour de ['An; 

3. Le Vendredi saint; 

4. Le lundi de Paques; 

5. La Journ6e nationale des patriotes (lundi qui precede le 25 mai); 

6. La Fete nationale des Quebecois (24 juin); 

7. La f8te du Canada (1e` juillet); 

8. La fete du Travail (1ef lundi de septembre); 

9. La fete de ['Action de graces (2e lundi d'octobre); 

10. La veille de Noel; 

11. Le jour de Noel; 

12. Le lendemain de Noel; 

13. La veille du jour de ['An. 

14.02 Tout salari6 requis de travailler l'un de ces jours de fete est r6mun6r6 selon les 
dispositions de ['article 8.02. 

14.03 Si ['un ou l'autre des jours mentionn6s coincide avec un samedi ou un dimanche, ils 
sont fixes le jour precedent ou suivant. L'employeur affiche en debut d'ann6e, les 
dates effectives des cong6s. 

14.04 Pour avoir droit au maintien de son salaire a ['occasion des conges prevus au present 
article, un salari6 doit avoir travai[[6 le jour ouvrab[e qui precede ou qui suit le jour de 
fete ch6m6 et pay6, a moins que pour l'un ou l'autre de ces jours, it ne soit absent 
avec salaire, absent pour maladie ou pour une autre raison jug6e valable. 

SUP 50660MH — page 18 



ARTICLE 15 - CONGES PAYES EN CAS DE MALADIE 

15.01 Il est accord6 a tout salari6 r6gu lie r a temps complet ou a temps partiel, une fois sa 
p6riode d'essai compl6t6e, et au prorata de sa prestation de travail, une 
accumulation de (0,833 jour) mensuellement ne d6passant pas dix (10) jours de 
cong6s de maladie par ann6e de calendrier. Ces dix (10) jours sont port6s au credit 
du salari6 le lefjanvier de chaque ann6e et sont pay6s au taux horaire r6gulier du 
salari6, jusqu'a la limite des jours accumul6s a son credit. Si un salari6 entre en 
fonction en cours d'ann6e, les heures sont cr6dit6es en tenant compte des mois 
restants dans l'ann6e. Les cong6s maladie non utilis6s ne sont pas monnayables. Dix 
(10) jours de maladies monnayables en fin d'ann6e. 

15.02 Pour une absence de trois (3) jours ou plus, ou pour toute absence jug6e abusive par 
l'employeur, ce dernier peut exiger un certificat m6dical attestant de son incapacit6 
d'accomplir son travail et de la date probable de retour au travail. 

15.03 Un salari6 peut utiliser ses cong6s de maladie en raison de la maladie d'un enfant. 
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ARTICLE 16 - ANCIENNETE 

16.01 L'anciennete signifie [a duree de service continu d'un salarie depuis [a date de son 
embauche. L'anciennete s'exprime en annees, en mois et en jours et a cet effet, une 
liste d'anciennete est presentee au syndicat chaque annee. Le syndicat, ou tout salarie 
a trente (30) jours pour demander la correction de [a liste d'anciennete. 

L'anciennete s'acquiert apres qu'un salarie regulier a accumu[e mille quarante 
(1040) heures travaillees au service de ['employeur a titre de salarie a ['essai. 

Apres cette periode, le droit d'anciennete est retroactif a [a date du debut de la 
periode d'essai qui a permis au salarie de se qualifier. 

16.02 Un salarie perd son emploi clans les cas suivants : 

1. S'il quitte volontairement son emp[oi; 

2. S'il est congedie; 

S'i[ est absent pour ma[adie autre qu'un accident du travail, pour une periode 
excedant vingt-quatre (24) mois consecutifs; 

4. S'i[ est mis a pied pour une periode egale a l'anciennete accumu[ee au moment 
de la mise a pied avec un maximum de douze (12) mois; 

5. S'il ne se presente pas au travail pour une periode de trois (3) jours ouvrab[es 
consecutifs sans autorisation de son employeur et sans aucun motif va[able 
dont la preuve lui incombe ou clans les trois (3) jours qui suivent son appel a la 
suite d'une mise ~ pied. 

16.03 Les deux (2) parties conviennent que ['annexe «A» de la presente convention 

collective indique, a la date de la signature des presentes, la [iste officielle de ladate 
d'embauche des salaries au service de ['employeur a cette meme date. 

16.04 Lorsque ['employeur procede a une mise a pied, le salarie affecte est celui ayant [e 
moins d'anciennete clans le titre d'emploi vise. 

16.05 Le salarie affecte par la mise a pied peut deplacer clans un autre titre d'emploi, un 
salarie ayant moins d'anciennete, pourvu qu'il puisse executer immediatement le 
travail a accomplir selon les exigences des taches a executer. 
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16.06 Le salarie qui est effectivement mis a pied doit recevoir un avis d'au moins deux (2) 
semaines ou selon la Loi surles normes du travail aux articles 82 et 83. Copie de cet 
avis est envoye au syndicat. Le salarie mis a pied est inscrit sur la liste de rappel. 

16.07 Dans le cas de rappel au travail, l'employeur procede par anciennete. 
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ARTICLE 17 - POSTES VACANTS ET NOUVELLES FONCTIONS 

17.01 Si l'employeur decide de pourvoir un poste vacant, soit a l'une ou l'autre des 
fonctions regies par les presentes ou a une nouvelle fonction, it doit, dans les trente 
(30) jours ouvrables, afficher un avis a cet effet a l'endroit convenu entre lui et le 
syndicat pendant cinq (5) jours ouvrables. Les salaries interesses peuvent faire part, 
par ecrit, de leur demande de promotion ou de nomination a l'employeur et en 
transmettre copie au secretaire du syndicat. Les salaries temporaires sont assujettis 
aux mecanismes du present article. 

17.02 a) Dans le cas de promotion ou de nomination soit a une nouvelle fonction, soit a 
une fonction vacante, au plus tard dix (10) jours ouvrables suivant la fin de la 
periode d'affichage, l'employeur attribue le poste au candidat qui a le plus 
d'anciennete et qui remplit les exigences normales de la tache. 

b) Le salari6 qui obtient le poste a droit a une periode d'essai de trente (30) jours 
ouvrables. Si au terme de cette p6riode, le salari6 ne peut remplir les exigences 
normales de la tache, it est retourn6 a son ancien poste. 

En cas d'arbitrage, le fardeau de la preuve incombe a l'employeur. Durant la 
meme periode, le salari6 peut d6cider de ne pas conserver ce nouveau poste. 

c) Au cas ou aucun salari6 ne peut remplir les exigences normales de la tache, 
l'employeur peut alors embaucher une personne de l'exterieur. 

17.03 L'affichage doit indiquer le titre de la fonction, la description sommaire du poste, le 
taux de salaire et les exigences du poste. 

17.04 Le nom du salari6 qui remplit un poste vacant est affiche au tableau d'affichage 
durant les trois (3) jours qui suivent sa nomination. 

17.05 Le salari6 absent conform6ment a l'une ou l'autre des dispositions de la presente 
convention collective, y compris les vacances annuelles, peut appliquer ses droits 
d'anciennete par l'entremise d'un representant du syndicat. 
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ARTICLE 18 - SALAIRE, PRIMES ET ALLOCATIONS POUR 
AUTOMOBILE 

18.01 Les classifications et les taux de salaire des salari6s r6gis par la pr6sente convention 
collective sont ceux apparaissant a ['annexe «B» qui fait partie int6grante de la 
pr6sente convention collective. 

18.02 Le salari6 requit par l'employeur d'utiliser un v6hicule automobile et qui utilise son 
v6hicule personnel a cette fin, recevra : 

• Un montant de 0,43 ~ du kilom6tre parcouru; 

• Un minimum 10,75 $ par jour pour une distance totale parcourue inf6rieure a 
vingt-cinq (25) kilometres; 

• Une distance admissible est celle parcourue, autoris6e par l'employeur et 
mesur6e a partir de son lieu de travail; 

• Un montant de 0,10 ~ du kilometre parcouru s'ajoute, au taux r6gulier lorsque 
l'employ6 transporte deux (2) collegues de travail a bord de son v6hicule ou 
lorsqu'il transporte de gros outils ou mat6riaux en lien avec son travail ou 
lorsqu'il effectue un d6placement sur des routes non asphalt6es. 

• Et nest pas admissible le trajet quotidien, lorsqu'il est connu a l'avance, pourse 
rendre a ['emplacement de travail pour [a journ6e. 

18.03 De plus, la prime suppl6mentaire d'assurance pour « affaire» est rembours6e se[on 
les modalit6s suivantes : 

• La preuve du paiement d'une prime d'assurance affaires pour l'utilisation de son 
automobile personnelle pour les fins du travail pour l'employeur; 

• Le remboursement est du d6s que le salari6 a parcouru 1600 kilometres durant 
['ann6e financiere en cours; 

• Si le salari6 n'a pas parcouru 1600 kilometres durant cette ann6e financiere, i[ 
peut demander une indemnit6 de 0,03 ~ du kilom6tre effectu6 pendant cette 

ann6e financi6re, jusqu'a concurrence du montant de sa prime d'assurance 
affaires; 

• L'6ch6ance de son assurance affaires doit survenir ou We survenue durant 
['ann6e civile pendant laquelle prend fin cette ann6e financi6re. 
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18.04 L'emp[oyeurdoit assurer u  service d'urgence 24 h/jour. Le sa[ari6 q u i a ['obligation 
de garder un cellulaire de ['employeur en permanence recevra une prime de 
disponibilite de 25 $ par semaine, du lundi au dimanche plus une compensation 
equiva[ente trente (30) minutes au taux horaire de la personne salariee par semaine. 

VERSEMENT DES SALAIRES 
18.05 Les salaries sont payes par dep6t bancaire tous les deux (2) jeudis a ['institution 

bancaire de leur choix. Si le jeudi est fete, les salaries sont payes le jour qui precede 
[a fete. 

18.06 Les details suivants doivent etre fournis a chaque paie : 

1. Le nom et prenom; 

2. La date et la periode de paie; 

3. Le nombre d'heures regulieres; 

4. Le nombre d'heures supplementaires; 

5. Le montant brut; 

6. Les deductions faites; 

7. Le montant net paye; 

8. Le taux horaire, le cas echeant. 
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ARTICLE 19 - CHANGEMENTS TECHNIQUES ET AUTRES 

19.01 Dans ['6ventualit6 d'une amelioration technique ou technologique ou d'une 
modification quelconque dans [a structure ou dans le systeme administratif de 
['employeur ou dans les proc6d6s et lieu de travail, ['emp[oyeur faci[ite, de concert 
avec le syndicat, ['adaptation du salari6 aux dites am6[iorations, modifications ou 
transformations. 

ARTICLE 20 - SANTE ET SECURITE DU TRAVAIL 

20.01 L'employeur dolt prendre toutes les mesures d'hygiene et de s6curit6 n6cessaire et 
raisonnable a la protection, [a sant6 et le bien-etre de ses salari6s. 

Les travail[eurs doivent 6ga[ement se conformer aux obligations pr6vues par [a loi. 

20.02 L'employeur fournit annuellement aux salari6s cols bleus : 

• Des chaussures ou bottes de s6curit6 pour l'k6 et ['hiver; 

• Des lunettes de s6curit6 au besoin; 

• Des gants de travail; 

• Un montant forfaire d'un maximum de 225 $ par ann6e sera accord6 a chaque 
salari6 pour l'achat de chemise d'k6, chemise d'hiver, pantalons, gilet polo, et 
ce, sur r6ception de la facture remise a ['employeur. 

Les salari6s doivent porter [es vetements et les 6quipements fournis lorsqu'ils sont 
au travail et uniquement dans le cadre de [eurs fonctions. Les salari6s sont 
responsables de ['entretien des vetements et des 6quipements et le salari6, en cas 
de terminaison d'emploi, doit remettre a ['employeur les vetements et les 
6quipements qui lui ont 6t6 fournis. 

La distribution des vetements se fait a [a demande selon [e besoin et l'usure et a des 
p6riodes fixes et sur ['autorisation de ['employeur. 

20.03 Sur demande, l'employeur rencontre un repr6sentant du syndicat, au moment 
convenu entre les deux (2), pour discuter des conditions de travail dangereuses ety 
apporter les solutions appropri6es pour 61iminer les dangers d'accident. 

20.04 Dans la mesure du possible, toute inspection et toute enquete sur [a s6curit6 et la 
sant6 s'effectuent en pr6sence d'un repr6sentant du syndicat. L'employeur remet au 
syndicat copie de tous les rapports de ces inspections et enquetes aussit6t qu'ils 
sont disponib[es. 
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ARTICLE 21 - MALADIE ET ACCIDENT DU TRAVAIL 

21.01 Les frais de transport de l'accident6 a [a suite d'un accident du travail, du lieu de 
travail jusqu'au bureau du m6decin ou jusqu'a t'hopital, sont a la charge de 
l'employeur. 

ARTICLE 22 - SECURITE D'EMPLOI/SOUS-TRAITANCE 

22.01 L'attribution de contrat en sous-traitance ne doit pas avoir pour effet d'entrainer le 
licenciement, la mise a pied ou la diminution de la semaine r6guliere de travail des 
salaries r6guliers dont les noms apparaissent a ['annexe «A» pour tout travail 
norma[ement accompli par ces salaries. 

ARTICLE 23 - ASSURANCE GROUPE ET REGIME DE RETRAITE 

23.01 Assurance groupe 
L'employeur s'engage a maintenir en vigueur, pour la dur6e de la convention 
collective, le r6gime d'assurance collective mis en place a ['intention de tous les 
salaries r6guliers admissibles. 

L'adh6sion au r6gime d'assurance collective est obligatoire pour tous les salaries 
r6guliers admissibles, et ce, en conformit6 avec ['assurance collective du 
Regroupement des Offices d'Habitation du Quebec (ROHQ). 

La prime du regime d'assurance collective est r6partie entre ['employeur et le 
salari6, selon les modalit6s prescrites par le Regime et selon les protections 
choisies. 

23.02 R6gime de retraite 
L'employeur s'engage a maintenir en vigueur, pour [a dur6e de la convention 
collective, le r6gime mis en place a ['intention des salaries r6guliers. 

La contribution de ['employeur est 6gale a la contribution du salari6, major6e de 1 %. 
La contribution du salari6 peut alter de 6 % a 8,5 % de son salaire brut. 

ARTICLE 24 - PRESENCE DEVANT UN TRIBUNAL 

24.01 Le salari6 r6gulier qui est appel6 a agir comme t6moin dans une cause o6 
['employeur est parti regoit la diff6rence entre son salaire et l'indemnit6 vers6e par la 
Cour. 
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ARTICLE 25 - PROCEDURE DE REGLEMENT DE GRIEFS 

25.01 Les parties doivent regler equitablement et dans le plus bref d6lai possible, tout grief 
relatif aux salaires et conditions de travail, pouvant survenir au cours de la duree de 
la presente convention collective. En cons6quence, l'employeur et le syndicat 
doivent se conformer a la procedure qui suit. 

Premiere 6tape 
Le syndicat ou le salarie soumet par ecrit, dans un delai de trente (30) jours ouvrables 
suivant ['incident ou la connaissance qu'il en a eue, le grief au representant de 
l'employeur. Celui-ci doit rendre sa decision par ecrit dans les trente (30) jours 
ouvrables qui suivent la date du grief. 

Deuxieme 6tape 
Si le grief nest pas reg[e a ['6tape pr6cedente, le syndicat peut alors referer le cas a 
['arbitrage dans les vingt (20) jours ouvrables qui suivent la decision de l'employeur 
en l'avisant de son intention. 

25.02 L'employeur et le syndicat assument conjointement et a parts egales, le paiement 
des honoraires, frais, allocations et indemnit6s de l'arbitre de grief. 

Un salari6 qui presente un grief ne dolt etre aucunement importun6 ou inqui6t6 a ce 
sujet par le representant de l'employeur. 

Dans la presente procedure, les delais sont de rigueur. L'employeur et le syndicat 
peuvent d'un commun accord, et par ecrit, s'eloigner de la presente procedure. 

Faute d'avoir 6te portes aux differentes etapes ou a ['arbitrage dans [es delais ci-
haut mentionnes, les griefs sont consideres comme prescrit et definitivement 
abandonnes. 
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ARTICLE 26 - MESURES DISCIPLINAIRES 

26.01 Lorsque l'employeur impose toute mesure disciplinaire a un salarie, it doit fournir par 
ecrit au syndicat, dans les cinq (5) jours ouvrables du manquement commis par le 
salarie ou de la connaissance par l'employeur du manquement, les raisons de toute 
mesure disciplinaire qu'il impose. 

La progression des sanctions s'applique de la fagon suivante : 

1. Avis verbal; 
2. Avis ecrit; 
3. Suspension de courte duree; 
4. Suspension de longue duree; 
5. Congediement. 

26.02 Tout salarie qui est l'objet d'une mesure disciplinaire peut soumettre son cas a la 
procedure reguliere des griefs. 

26.03 En matiere disciplinaire, l'arbitre ajuridiction pour confirmer, modifier ou annuler la 
decision de l'employeur et, le cas echeant, it substitut la decision qui lui parait juste 
et raisonnable, compte tenu de toutes les circonstances de l'affaire. 

26.04 Lors de congediement et de suspension, le fardeau de la preuve incombe a 
l'employeur. 

26.05 Lorsque l'employeur decide de convoquer un salarie pour lui remettre un avis 
disciplinaire, un avis de suspension ou un avis de congediement, le salarie peut etre 
accompagne d'un representant syndical, s'il le desire. 

26.06 Le salarie ou un representant du syndicat autorise par ecrit au nom du salarie peut, 
sur demande ecrite transmise vingt-quatre (24) heures a l'avance, consulter le 
dossier du salarie pendant les heures regulieres de bureau, et ce, apres avoir pris 
rendez-vous avec le representant de l'employeur. Cette consultation est effectuee 
en presence du representant de l'employeur. 

26.07 Toute mesure ou tout avis disciplinaire est retire du dossier d'un salarie et ne peut 
plus titre invoque contre lui apres douze (12) mois travailles, sauf s'il y a eu recidive. 

ARTICLE 27 - ANNEXES 

27.01 Les annexes et les lettres d'entente font partie integrante des presentes. 
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ARTICLE 28 - DUREE DE LA CONVENTION COLLECTIVE 
rxd 

28.01 La presente convention collective entre en vigueur a [a date de sa signature et 
demeure en vigueur jusqu'au 31 decembre 2025. 

28.02 La grille salariale prevue A ['annexe « B » entrera en vigueur dans les trente (30) jours 
ouvrables suivants la date de la signature de [a convention collective. La retroactivite 
sur [es sa[aires est ca[cu[ee au le, janvier 2021. 

Entre le le,  janvier 2021 et la date de signature, la retroactivite se ca[culera sur le 
nombre d'heures travail[ees dans cette periode avec le nouveau taux salarial decrit a 

['annexe « B ». 

28.03 A son expiration, [a presente convention collective demeure en vigueur jusqu'A ce 
qu'un renouvellement intervienne entre les parties, sauf pendant la periode 
d'exercice du droit de greve ou de [ock-out. 

EN FOI DE QUOI LES PARTIES ONT SIGNS A ROUYN-NORANDA (Quebec), ce ' jour de 

MARS 2021. 

OFFICE MUNICIPAL D'HABITATION SYNDICAT CANADIEN DE LA FONCTION 
DE ROUYN-NORANDA PUBLIQUE, se on locale 5066 

Annie Duquette, directrice generale Andre Dubois, president SCFP 5066 

Marj aine B utin, consei[[ere SCFP 
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ANNEXE A - LISTE DIANCIENNETE ET STATUTS DES SALARIES 

En date du le,  janvier 2021 et par ordre d'embauche 

Prepose a l'entretien Temporaire 2010;10=11, 

Prepose a l'entretien Contractuel 2016-11-22 

'Prepose a l'entretien I Temps partiel 2019-01-3-1 

Prepose a l'entretien Regulier 2020-05-11 

2020 10 19 .: Prepose a l'entretien Temporaire~: 
_ - 

Prepose a l'entretien Regulier 2020-11-23 



ANNEXE B - GRILLE SALARIALE 

Salaires verses aux salaries r6guliers a partir du l ef  janvier 2021. 

20,60 $ 21,01<1  21,43$ !' 21,86 $: 

N.B. Si la fonction publique reconnait un taux d'indexation sup6rieur applicable a la 
remuneration des employes du secteur public, le taux pay6 aux employes concern6s par la 
pr6sente convention collective sera ajust6 a la hausse jusqu'au meme taux consenti. 
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ANNEXE C - TEMPS SUPPLEMENTAIRE 

Le travail suppl6mentaire inclut, sans se limiter, aux taches suivantes : 

Toute situation d'urgence n6cessitant la pr6sence d'un membre de l'6quipe; 

Le d6neigement des voies d'acces et des all6es pi6tonni6res lors 
d'accumulation de neige de plus de cinq (5) centimetres clans un d6lai de seize 
(16) heures apres la cessation des pr6cipitations; 

Lorsque la personne salari6e responsable du t6l6phone d'appels d'urgence hors 
des heures d'ouverture du bureau; 
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ANNEXE D - AUTORISATION DE RETENUE SYNDICALE 

Par [a pr6sente, je soussign6, , autorise l'employeur, 

a pr6lever sur mon salaire mensue[, un montant 6gal A la cotisation syndicale courante du 

local 5066 du Syndicat canadien de [a fonction publique qui est l6galement reconnu pour 

me repr6senter aux fins de n6gociations collectives de travail avec ['Office municipal 

d'habitation. 

J'autorise 6galement ['employeur a verser le montant des pr6l6vements pr6vus aux 

pr6sentes, au secr6taire-tr6sorier dudit syndicat. 

J'autorise 6galement ['employeur A fournir les informations suivantes : mon nom, titre 

d'emploi, mon taux horaire, mon anciennet6, ma date d'entr6e en fonction, mon adresse, 

mon num6ro de t6l6phone, ainsi que mon adresse courriel. 

Je conviens par la pr6sente de ne pas tenir ['employeur responsable de tout pr6l6vement et 

de tout versement effectu6s en vertu de la pr6sente autorisation. 

La pr6sente autorisation ne pourra etre,r6voqu6e ou annul6e qu'entre le soixanti6me (601) 

et le trenti6me (308) jour pr6c6dant la date d'expiration de la pr6sente convention collective 

de travail. 

ET J'AI SIGNS A Rouyn-Noranda, ce _jour du mois de 20 

Signature du salari6 T6moin 

Adresse 
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